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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 

CONSEIL DE COMMUNAUTE 

du 23 Mai 2017 à 18 H 00 

à BEINHEIM 
 
 

Personnes présentes : Bernard HENTSCH - Danièle CLAUSS - Sylvie POUILLARD - Jean-

Louis SITTER - Pascal STOLTZ - Guy CALLEGHER - Jean-Michel 

FETSCH - Christiane HUSSON - Joseph SAUM - Marie-Bernadette 

BUTZERIN - Bernard KAPPS - Isabelle SCHMALTZ - Richard 

STOLTZ - Benoît BAUMANN - André FRITZ - Denis DRION - Bruno 

KRAEMER - Jacques WEIGEL - Philippe GIRAUD - Fabienne BUHL 

- Jean-Luc BALL - Richard SCHALCK - Jean-Paul HAENNEL - 

Claude WEBER - Anne URSCH, Directrice Générale des Services 

 

Absent : Geoffrey WAHL 

 

Excusés :  Roland ISINGER, ayant donné procuration à Sylvie POUILLARD - 

Mylène HECK - Richard PETRAZOLLER, ayant donné procuration à 

Jean-Luc BALL               

 
 
 

Ordre du jour : 

 

1. Désignation du secrétaire de séance 

2. Réalisation d’un emprunt pour le financement des travaux de déploiement du très 

haut débit 

3. Compétence GEMAPI – modalités de financement  

4. FPIC – décisions budgétaires modificatives 

5. Réalisation du Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels 

6. Demande d’adhésion du Groupement Européen de Coopération Territoriale (GECT) 

PAMINA  

7. Fonds de concours – matériel informatique à Neewiller  

8. Fonds de concours – poteau d’incendie à Salmbach  

9. Attribution de marchés 

10. Divers 
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1 – Désignation du secrétaire de séance 
 

Conformément à l’article L.2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

Conseil désigne son secrétaire de séance lors de chacune de ses séances. 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré,  

 

 désigne Madame Anne URSCH, secrétaire de la présente séance.  

 

Adopté à l’unanimité  

 

 

2 - Réalisation d’un emprunt pour le financement des travaux de déploiement du très 

haut débit 

 

Afin d’assurer le financement des travaux de déploiement du réseau très haut débit, il y a 

lieu de recourir à un emprunt à hauteur de 1 200 000 €.  

 

Après avoir pris connaissance des différentes offres, le Conseil de Communauté décide :  

 

 d’autoriser le Président à réaliser auprès du Crédit Mutuel Sainte Adélaïde un 

emprunt d’un montant de 1 200 000 € dont le remboursement s’effectuera en 

trimestrialités constantes en capital et intérêts de 21 803,23 €  

 

 cet emprunt sera contracté aux conditions suivantes, étant précisé que les intérêts et 

l’amortissement ne courront qu’à partir de la date de versement effective des fonds :  

Durée : 15 ans  

Taux réel d’intérêt pour l’emprunteur : 1,15 % fixe 

Frais de dossier : 0,10 % du montant autorisé, offerts par l’organisme  

 

Le Conseil de Communauté s’engage, pendant toute la durée du prêt, à créer et à mettre en 

recouvrement, en cas de besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le 

paiement des remboursements découlant du présent prêt.  

Le Président est autorisé à signer le contrat à intervenir sur les bases précitées et aux 

conditions générales du contrat de prêt.  

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

3- Compétence GEMAPI – modalités de financement  

 

Par délibération du 20 octobre 2016, la Communauté de Communes de la Plaine du Rhin 

s’est  dotée par anticipation des compétences obligatoires et facultatives dénommées 

Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) et a approuvé la 

modification des statuts y relative à compter du 31 décembre 2016. 

 

Concernant les travaux d’investissement relatifs à ces compétences, le Président propose un 

financement partagé du solde restant à la charge de la collectivité (après déduction des 
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subventions), à répartir entre la Communauté de Communes de la Plaine du Rhin et les 

communes concernées.  

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré,  

 

 Approuve les modalités de financement des travaux d’investissement liés à la 

compétence GEMAPI 

 

 Dit que la répartition se fera de la manière suivante : le solde restant à la charge de 

la Communauté de Communes de la Plaine du Rhin fera l’objet d’un décompte 

précis. La commune concernée par les travaux versera une participation de 50 % de 

ce montant sur présentation des justificatifs adéquats 

 

 Autorise le Président à signer tous les documents y afférents 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

4 – FPIC - Décisions budgétaires modificatives  

 

Le Conseil de Communauté, 

 

Suite à la notification du FPIC 2017, prélèvement qui s’élève à 878 426 € (720 583 € en 

2016), il y a lieu de prévoir des crédits complémentaires tels que présentés par le Trésorier 

de Seltz, 

 

 Transfère les crédits suivants : 

 

Budget Principal  

Dépenses      Recettes  

C/739223 +157 843,00    C/73111  + 89 162,00 

C/022    - 68 681,00    

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

5-Réalisation du Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels 

 

 Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail 

ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique 

Territoriale ; 

 

 Vu le décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001 portant création d’un document 

relatif à l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs ; 

 

 Vu le Code des Marchés Publics ; 

 

 Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Bas-Rhin 

en date du 5 avril 2017 ; 

 



Page 4 Conseil de la Communauté de Communes de la Plaine du Rhin du 23 mai 2017 

 

 

Considérant que la mise en place du Document Unique est une obligation pour les 

collectivités territoriales ; 

 

Considérant que dans le cadre de sa mission d’assistance aux Collectivités et 

Établissements Publics affiliés dans le domaine de la prévention en hygiène et sécurité du 

travail, le Centre de Gestion du Bas-Rhin avait proposé une intervention pour 

l’accompagnement des collectivités et établissements affiliés dans la réalisation du 

Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels ; 

 

Considérant que pour aboutir à des effets d’économie d’échelle, une mutualisation des 

procédures de passation des marchés et une garantie de même niveau de prestation pour 

l’ensemble des collectivités affiliées au Centre de Gestion du Bas-Rhin désirant mettre en 

place le Document Unique, la formule du groupement de commandes serait la plus 

adaptée ; 

 

Considérant la proposition de Monsieur le Président en vue de la mise en place du 

Document Unique d’évaluation des risques professionnels et après avoir pris connaissance 

de la convention constitutive du groupement de commandes relative au marché unique de 

prestations de réalisation de documents uniques d’évaluation des risques professionnels, 

arrêtée et proposée par le Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Bas-Rhin. 

 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, 

 

 Autorise Monsieur le Président à signer l’avenant d’adhésion à la convention 

constitutive du groupement de commandes dont les dispositions sont les suivantes : 

 Le Centre de Gestion du Bas Rhin sera coordonnateur du groupement et chargé de 

procéder, dans le respect des règles prévues par le Code des Marchés Publics, à 

l'organisation de l'ensemble des opérations de sélection d'un prestataire.  

 La commission d’appel d’offres compétente pour retenir le prestataire sera celle du 

Centre de Gestion du Bas-Rhin. 

 Le Centre de Gestion du Bas-Rhin signera le marché, le notifiera et l’exécutera au 

nom de l'ensemble des membres du groupement, chaque membre du groupement 

s'engageant, dans la convention, à exécuter ses obligations à hauteur de ses besoins 

propres, tels qu'il les a préalablement déterminés dans l’avenant d’adhésion.  

 

 Précise que les crédits nécessaires à la réalisation du Document Unique d’Evaluation des 

Risques Professionnels de la collectivité seront prévus au Budget Primitif. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

6- Demande d’adhésion du Groupement Européen de Coopération Territoriale 

(GECT) PAMINA  

 

Le Président informe que  

 

 L’eurodistrict PAMINA a été transformé en Groupement Européen de Coopération 

Territoriale (GECT) au 1
er

 janvier 2017 

 Les statuts de ce groupement prévoient une procédure d’adhésion qui s’élèverait  à 

environ 16 000 € par an 
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Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

 

 refuse l’adhésion de la Communauté de Communes de la Plaine du Rhin au GECT 

PAMINA 

 

 Charge le Président de notifier cette décision aux services concernés 

 

Adopté à l’unanimité 

 
 

7 – Fonds de concours – Matériel informatique à Neewiller près Lauterbourg  

 

 Vu la délibération du Conseil de Communauté en date du 20 février 2014 instaurant 

un fonds de concours pour le renouvellement du parc informatique : 

o Attribution d’un fonds de concours à hauteur de 50 % du déficit dans le 

cadre de l’acquisition d’ordinateurs ou de tablettes, d’écrans, d’imprimantes, 

de pack office et de tableaux blancs interactifs affectés aux écoles de notre 

territoire, limitée à 3 classes par mandat  

 

 Vu le décompte relatif à l’acquisition de matériel informatique destiné à l’école 

élémentaire, présenté par la Commune de Neewiller près Lauterbourg, pour un 

montant de 4 436,40 € TTC, 

 

 Vu la délibération de la Commune de Neewiller près Lauterbourg du 28 mars 2017, 

sollicitant un fonds de concours à hauteur de 1 854,33 € pour la dite acquisition, 

 

 Vu les crédits inscrits au budget 2017, 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré 

 

 décide de verser à la Commune de Neewiller près Lauterbourg un fonds de 

concours de 1 854,33 € pour l’acquisition de matériel informatique destiné à l’école 

élémentaire.  

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

8 – Fonds de concours – Poteau d’incendie à Salmbach  

 

 Vu la délibération du Conseil de Communauté en date du 20 février 2014 instaurant 

un fonds de concours pour l’installation et renouvellement des poteaux d’incendie : 

o Fonds concours à hauteur de 50 % du déficit de l’investissement dans le 

cadre de l’installation et du renouvellement des poteaux d’incendie (hors 

lotissement et sinistre). Cette aide est limitée à 10 poteaux par mandat.  

 

 Vu le décompte relatif au remplacement d’un poteau d’incendie rue de Villars 

présenté par la Commune de Salmbach, pour un montant de 3 612,74 € TTC, 

 

 Vu la délibération de la Commune de Salmbach du 10 mars 2017, sollicitant un 

fonds de concours à hauteur de 1 510,05 € pour les dits travaux,  
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 Vu les crédits inscrits au budget 2017, 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré 

 

 décide de verser à la Commune de Salmbach un fonds de concours de 1 510,05 € 

pour le remplacement du poteau d’incendie.  

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

9 – Attribution de marchés  

 

Par délibération du 16 avril 2014, le Président a eu délégation pour la préparation, la 

passation, l’exécution et le règlement des marchés à procédure adaptée, leurs avenants ainsi 

que la désignation de sous-traitants. 

 

Le Président informe l’assemblée qu’il vient d’attribuer les travaux suivants : 

 

 LAUTERBOURG réfection de la voie d’accès au camping   

Société LINGENHELD pour un montant de 102 353,40 € TTC 

 

 NIEDERROEDERN réfection de la voirie route de Wintzenbach    

Société TP KLEIN pour un montant de 144 458,70 € TTC 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

10 – Divers  
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 Vacances de Printemps 2017 – statistiques des activités enfance et jeunesse  

 

 

VACANCES DE PRINTEMPS – STATISTIQUES ENFANCE 

(accueils de loisirs sans hébergement ALSH) 

 

 

 

VACANCES DE PRINTEMPS – STATISTIQUES JEUNESSE 

 

- 11 animations proposées sur 8 jours d’animation. 

- 1 stage « initiation au théâtre d’improvisation » en partenariat avec « Sur les 

Sentiers du Théâtre » proposé sur 4 jours à Oberlauterbach (4 jeunes) 

→ Annulé à la demande de l’intervenant car trop peu d’inscrits, le stage est 

reporté aux vacances d’automne 2017 

- Nous comptabilisons 136 inscriptions qui concernent 76 jeunes différents (dont 

28 filles et 48 garçons) : soit -29 jeunes par rapport à printemps 2016 

- En moyenne chaque activité a rassemblé 13 jeunes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Du 10 au 13/04/2017 Du 18 au 21/04/2017 
 WARSCHBACH SELTZ N/ROEDERN BEINHEIM 

BEINHEIM  1  4 

BUHL 3  1 
 

CROETTWILLER   
 

 

EBERBACH   
  

KESSELDORF   
 

4 

LAUTERBOURG 2 1  
 

MOTHERN 1 2 1 1 

MUNCHHAUSEN 2  2  

NEEWILLER 1 1 1  

NIEDERLAUTERBACH    1 

NIEDERROEDERN 8 4 7  

OBERLAUTERBACH  3 4 
 

SALMBACH     

SCHAFFHOUSE  2 1  

SCHEIBENHARD  1  
 

SELTZ 1 7 3 5 

SIEGEN 3  
 

 

TRIMBACH 2  1  

WINTZENBACH    1 

HORS CC 3 2 2 2 

TOTAL 26 24 23 18 
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Animation 
Nombre 

de jeunes 
Filles Garçons 

 

Atelier Chimie 9 4 5  

Cupcakes 8 6 2  

Just Dance + Pizza 14 10 4  

Snack-Ciné 16 6 10  

Stage théâtre 4   Annulé 

Grand jeu intersecteur 1   Annulé 

Multiglisse 6 2 4  

Pack Sniper 24 1 23  

Snack-Ciné 31 16 15  

Futsal 7 0 7  

Géocaching 5 2 3  

Karting 16 7 9  

TOTAL 136 54 82  

Village 
Jeunes 

différents 
Filles Garçons 

Par rapport à 

PRINTEMPS 

2016 

Beinheim 1 1 0 -3 

Buhl 1 1 0 +1 

Eberbach 4 2 2 +1 

Kesseldorf 0 0 0 -4 

Lauterbourg 8 1 7 -9 

Mothern 8 3 5 -2 

Munchhausen 7 5 2 = 

Neewiller 7 2 5 -2 

Niederlauterbach 7 2 5 +3 

Niederroedern 2 2 0 +3 

Oberlauterbach 1 1 0 -2 

Salmbach 2 0 2 -2 

Schaffhouse 2 0 2 -1 

Scheibenhard 8 4 4 +2 

Seltz 11 2 9 -8 

Siegen 0 0 0 -3 

Trimbach 1 0 1 +1 

Wintzenbach 4 2 2 +1 

Total CoCom 74 28 46 -29 

H.Cocom 2 0 2 = 

TOTAL 76 28 48  
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Signatures : 

 
 

Bernard HENTSCH   Danièle CLAUSS  

Roland ISINGER 
Excusé, procuration à Sylvie 

POUILLARD 
Jean-Louis SITTER  

Pascal STOLTZ  Guy CALLEGHER  

Jean-Michel FETSCH  Christiane HUSSON  

Joseph SAUM  
Marie-Bernadette 

BUTZERIN 
 

Bernard KAPPS  Isabelle SCHMALTZ  

Richard STOLTZ  Benoît BAUMANN  

André FRITZ  Denis DRION  

Bruno KRAEMER  Jacques WEIGEL  

Philippe GIRAUD  Fabienne BUHL  

Jean-Luc BALL  Mylène HECK Excusée 

Richard 

PETRAZOLLER 

Excusé, procuration à Jean-

Luc BALL 
Geoffrey WAHL Absent 

Richard SCHALCK  Jean-Paul HAENNEL  

Claude WEBER  Sylvie POUILLARD  

 


